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LIBRE                    
sous réserve du respect des 

conditions de sécurité définies 
à l'article 2 de l'arrêté de 2008 

pour les rémanents

ANNEXE 1
Récapitulatif de l'arrêté préfectoral permanent du 16 mars 2009

concernant la réglementation de l'usage du feu en f orêt et de l'incinération des végétaux
Département du Bas-Rhin

Propriétaires et Ayants droit 
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Dispositions du décret n°90-987 du 1er octobre 1990  portant réglementation des artifices de divertisse ment en vigueur

Annexe 1 tableau synoptique



ANNEXE 2

Organisation des feux de la Saint Jean

et autres feux traditionnels :

Procédure de dérogation à l’arrêté réglementant l’u sage du feu en forêt.

Textes applicables.
� article L 2542-4 du CGCT définissant les pouvoirs de police du maire,
� arrêté préfectoral réglementant l’usage du feu en forêt.

���� l’organisateur :
- il doit, soit être propriétaire des terrains où seront effectués les feux, soit avoir obtenu l'accord
écrit du propriétaire ;
- il doit obtenir une autorisation du maire.

���� le maire :
Pour les feux de la Saint Jean et autres feux de joie traditionnels à réaliser à moins de 200 mètres
des bois, forêts, plantations et reboisements, le maire devra, avant de délivrer l’autorisation,
obtenir une dérogation exceptionnelle (article 7 de l’arrêté) accordée par le préfet.

La demande doit être adressée à la sous préfecture territorialement compétente 3 semaines au
moins avant la date de la manifestation, accompagnée d’un dossier comportant :
♦ un plan masse à l’échelle 1/500ème faisant ressortir les zones boisées et la végétation,
♦ les dispositions prévues pour limiter les risques et qui devront être les suivantes :

- 1/ Le site désigné sera éloigné de tout point à haut risque (stockage de liquides
inflammables, station service, stationnement de véhicules, de bateaux, récoltes,
habitations,…). Une distance suffisante devra être respectée.

- 2/ La zone du feu sera délimitée et débarrassée des herbes sèches et broussailles la veille
du feu au plus tard.

- 3/ Les fumées ne devront pas être une cause d’accident, de gêne pour la circulation.

- 4/ En l’absence de dispositifs de sécurité incendie, toutes dispositions devront être prises
pour alerter rapidement les secours.

- 5/ Il conviendra de répartir judicieusement les extincteurs ou tout autre moyen d’extinction
portable appropriés aux risques et de les prévoir en nombre suffisant. Des personnes
compétentes seront désignées pour manœuvrer ces appareils.

� avis du SDIS :
La préfecture sollicite l’avis du SDIS sur toute demande de dérogation.
L’ avis rendu par le SDIS sera guidé par les principes suivants :

♦ si la forêt est à une distance de moins de 200 mètres du bûcher et qu'il n'y a pas de risques
particuliers  (voir plus bas définition des risques particuliers) :

� l'avis est favorable, sous réserve que l’ensemble des mesures destinées à limiter les
risques  soient prévues ;
� le maire devra demander la mise en place d'un piquet d'incendie.



♦ si la forêt est à une distance de moins de 200 mètres du bûcher et qu'il y a un ou des risques
particuliers  (voir plus bas définition des risques particuliers) :

� l'avis est défavorable  ;
� si la commune a effectué une demande de piquet d’incendie, il n’y sera donné suite
(dans la mesure du possible) qu’au cas où le préfet accorderait néanmoins la dérogation.

Risques particuliers  :
- Continuité de la végétation entre un périmètre proche du bûcher et la forêt (comme un

champ de blé ... des broussailles ...) ;
- Masse calorifique importante à proximité du bûcher / état du couvert végétal (très

desséché, essences très inflammables, reste de la tempête de 1999) ;
- Le site n’est pas assez éloigné d’un ou de plusieurs points à haut risque (stockage de

liquides inflammables, station service, stationnement de véhicules, de bateaux, récoltes,
forêts, habitations,…) ;

- Le périmètre de sécurité projeté est inférieur à une fois et demie la hauteur du bûcher ;
- Des habitations sont à une distance inférieure à 50 mètres du bûcher.
- Le site présente des difficultés d’accès aux engins de lutte contre l’incendie ou de secours

à personne.

���� le préfet :
Au vu du dossier fourni par le maire et de l’avis du SDIS, le préfet accorde ou non la dérogation.

Rappels  :

���� Il appartient au maire de s’assurer que l’ensemble des autres mesures de sécurité nécessaires
au bon déroulement de la manifestation ont été prises et notamment :

- circulation routière et maintien de l’ordre,
- si nécessaire, couverture sanitaire du dispositif.

Il est rappelé qu’il n’appartient pas aux sapeurs-pompiers présents d’assurer ces missions.

���� après le feu :
Les opérations d’extinction sont entreprises sous la responsabilité du maire, de l'organisateur ou
de son représentant.
Le responsable de la manifestation s’assure qu'aucune matière en ignition ne subsiste après le
départ du service de sécurité.



ANNEXE 3

Organisation des feux d’artifice de divertissement :

Procédure de dérogation à l’arrêté réglementant l’u sage du feu en forêt.

Textes applicables.

� décret 90/897 du 1er octobre 1990 portant réglementation  des feux d’ artifice de
divertissement modifié par le décret 99/766 du 1er septembre 1999.
� arrêté du 25 mars 1992 relatif au stockage momentané de pièces et feux d’artifices en vue
d’un tir, à proximité du lieu de ce tir.
� circulaire 86-165 du 28 avril 1986 relative aux mesures préventives contre les risques des
tirs de feux d’artifice.
� arrêté du 17 mars 2008 relatif à la mise en œuvre des artifices de divertissement du
groupe K4
� arrêté préfectoral réglementant l’usage du feu en forêt.

1) Rappel de la réglementation feux d’artifice appl icable en toutes
circonstances, indépendamment de l’arrêté « feux de  forêts ».

Les mesures décrites ci-dessous résultent des arrêtés et circulaires en vigueur concernant les tirs de
feux d’artifice : l’organisateur est responsable de leur application.
La synthèse qui en est faite ne saurait dispenser les responsables de la connaissance de ces textes in
extenso.

� feux d’artifices de type K4 .
Dans le cas d’un feu K4 ou plus de 35 kg de matière explosive, le maire doit s’assurer que la
préfecture a été saisie au moins 15 jours avant le tir du feu d’artifice d’une déclaration
préalable . La meilleure solution consistant en une transmission de cette déclaration par
l’organisateur au maire, qui adressera la déclaration en préfecture (15 jours au moins avant
la tenue de la manifestation).

La déclaration comporte un schéma de mise en œuvre, décrivant les conditions d’exécution
(lieu, date et horaire du tir), le nom de la personne chargée de l’exécution, sa qualification et
les dispositions destinées à limiter les risques pour le public et le voisinage (distance de
sécurité, moyens de secours…), ainsi que la liste des artifices utilisés avec les distances de
sécurité nécessaires.
(’article 15 du décret 90-897 du J.O. du 6 octobre 1990)

Le maire doit également vérifier l’agrément de l’artificier : La mise en œuvre des artifices de
divertissement du groupe K4 ne peut être effectuée que par des personnes titulaires du
certificat de qualification délivré par le préfet (ou sous leur contrôle direct).
(articles 1 et 2 de l’arrêté du 17.03.08 et article  16 du décret 90-897)

De surcroît une semaine au moins avant la manifestation, le maire ou son représentant est
chargé d'informer le centre de secours de sapeurs pompiers le plus proche, notamment de :
- la date, l'heure et le lieu du tir du feu d'artifice,
- la durée du feu d'artifice.

� entreposage des artifices .
Pour tous les artifices des classes K2 à K4, l’entreposage des artifices devra se faire sur le
territoire de la commune ou dans un lieu à une distance de 10 km au plus du lieu de tir et
pour une durée maximale de 15 jours avant la date annoncée de ce tir.

Dans le cas d’un stockage ou entreposage en vue d’un tir pour le compte d’une collectivité
ou pour une manifestation culturelle, sportive, commerciale, publique ou privée,
l’entreposage doit être immédiatement porté à la connaissance du maire de la commune par
l’organisateur. (arrêté de 25 mars 1992)



L’organisateur est tenu de désigner un responsable du stockage dont l’identité est portée à
la connaissance du maire, ainsi que la manière de le joindre en cas d’incident. Si le stockage
relève de la responsabilité de la collectivité, le maire désigne cette personne. Elle ne peut
pas exercer cette responsabilité au titre du service départemental d’incendie et de secours.
(article 12 de l’arrêté de 25 mars 1992)

La fin de l’entreposage temporaire avant un tir et les opérations de transport des artifices au
champ de tir ne s’effectuent qu’en présence et sous la responsabilité de la personne
désignée par le maire.

Les artifices ne pourront être remis qu’au responsable du tir.

� après le tir .
En présence du chef de chantier (ou responsable du tir), le nettoyage, le ratissage et
l'enlèvement des déchets d'artifices, seront entrepris par l'équipe municipale.

Les artifices inutilisés ou défectueux seront récupérés, rassemblés dans des caisses mises
en lieu sûr dans un local fermé à clef et d'accès réglementé par le maire.

Le responsable de la manifestation s’assure qu'aucune matière en ignition ne subsiste après
le départ du service de sécurité.

2) Incidence de l’arrêté préfectoral réglementant l ’usage du feu en forêt sur les
feux d’artifice de type K2, K3 ou K4

���� l’organisateur :
- il doit, soit être propriétaire des terrains où seront effectués les feux, soit avoir obtenu
l'accord écrit du propriétaire ;
- il doit obtenir une autorisation du maire.

���� le maire :
Pour les feux d’artifices de divertissement à réaliser à moins de 200 mètres des bois, forêts,
plantations et reboisements, le maire devra, avant de délivrer l’autorisation, obtenir une
dérogation exceptionnelle (article 7 de l’arrêté) accordée par le préfet.

La demande doit être adressée à la sous préfecture territorialement compétente 3 semaines
au moins avant la date de la manifestation, accompagnée d’un dossier comportant :
♦ un plan masse à l’échelle 1/500ème faisant ressortir les zones boisées et la végétation,
♦ les dispositions prévues pour limiter les risques et qui devront être les suivantes :

- 1/ Le site désigné sera éloigné de tout point à haut risque (stockage de liquides
inflammables, station service, stationnement de véhicules, de bateaux, récoltes,
habitations,…). Une distance suffisante devra être respectée.

- 2/ La zone du feu sera délimitée et débarrassée des herbes sèches et broussailles la
veille du feu au plus tard.

- 3/ Les fumées ne devront pas être une cause d’accident, de gêne pour la circulation.

- 4/ En l’absence de dispositifs de sécurité incendie, toutes dispositions devront être
prises pour alerter rapidement les secours.

- 5/ Il conviendra de répartir judicieusement les extincteurs ou tout autre moyen
d’extinction portable appropriés aux risques et de les prévoir en nombre suffisant.
Des personnes compétentes seront désignées pour manœuvrer ces appareils.



� avis du SDIS :
La préfecture sollicite l’avis du SDIS sur toute demande de dérogation.
L’ avis rendu par le SDIS sera guidé par les principes suivants :

♦ si la forêt est à une distance de moins de 200 mètres de la zone de tir ou des retombées
prévisibles des artifices et qu'il n'y a pas de risques particuliers  (voir plus bas
définition des risques particuliers) :

� l'avis est favorable, sous réserve que l’ensemble des mesures destinées à limiter
les risques  soient prévues ;
� le maire devra demander la mise en place d'un piquet d'incendie.

♦ si la forêt est à une distance de moins de 200 mètres de la zone de tir ou des retombées
prévisibles des artifices et qu'il y a un ou des risques particuliers  (voir plus bas
définition des risques particuliers) :

� l'avis est défavorable  ;
� si la commune a effectué une demande de piquet d’incendie, il n’y sera donné
suite (dans la mesure du possible) qu’au cas où le préfet accorderait néanmoins la
dérogation.

Risques particuliers  :
- Continuité de la végétation entre un périmètre proche du bûcher et la forêt (comme

un champ de blé ... des broussailles ...) ;
- Masse calorifique importante à proximité du bûcher / état du couvert végétal (très

desséché, essences très inflammables, reste de la tempête de 1999) ;
- Le site n’est pas assez éloigné d’un ou de plusieurs points à haut risque (stockage de

liquides inflammables, station service, stationnement de véhicules, de bateaux,
récoltes, forêts, habitations,…) ;

- Le périmètre de sécurité projeté est inférieur à une fois et demie la hauteur du
bûcher ;

- Des habitations sont à une distance inférieure à 50 mètres du bûcher.
- Le site présente des difficultés d’accès aux engins de lutte contre l’incendie ou de

secours à personne.

���� le préfet :
Au vu du dossier fourni par le maire et de l’avis du SDIS, le préfet accorde ou non la
dérogation.

Rappels  :

���� Il appartient au maire de s’assurer que l’ensemble des autres mesures de sécurité
nécessaires au bon déroulement de la manifestation ont été prises et notamment :

- circulation routière et maintien de l’ordre,
- si nécessaire, couverture sanitaire du dispositif.

Il est rappelé qu’il n’appartient pas aux sapeurs-pompiers présents d’assurer ces missions.


